
Transformer votre salle de bain : le plan d'action pour
réussir vos travaux

Planification et conception

• Définir un budget global incluant une marge de sécurité de 10% pour les imprévus.

• Prendre les mesures précises de la pièce (murs, fenêtres, évacuations, arrivées d'eau).

• Choisir un agencement optimisé pour faciliter la circulation et l'usage quotidien.

• Sélectionner des matériaux adaptés à l'humidité (carrelage, peinture hydrofuge, meubles
traités).

Préparation du chantier

• Couper l'arrivée d'eau et l'électricité avant toute intervention.

• Protéger les zones adjacentes (sols, portes) avec des bâches de protection.

• Démonter les anciens sanitaires et évacuer les gravats en déchetterie.

• Inspecter l'état des supports (murs et sols) après démolition pour détecter d'éventuelles
infiltrations.

Réseaux et gros œuvre

• Modifier le réseau de plomberie selon le nouvel emplacement des équipements.

• Mettre aux normes l'installation électrique en respectant les volumes de sécurité (norme NF C
15-100).

• Appliquer un système d'étanchéité sous carrelage (SPEC ou SEL) dans la zone douche.

• Préparer les supports : ragréage du sol et enduit de lissage sur les murs.

Revêtements et installation

• Poser le carrelage ou la faïence en respectant les temps de séchage de la colle.

• Installer le receveur de douche ou la baignoire en vérifiant les pentes d'évacuation.

• Appliquer la peinture hydrofuge sur les surfaces non carrelées.

• Fixer les meubles de salle de bain et installer la robinetterie.

Finitions et mise en service

• Réaliser les joints de silicone pour assurer l'étanchéité parfaite des angles.



• Poser les accessoires (porte-serviettes, miroirs, étagères).

• Installer les luminaires en respectant les indices de protection (IP) requis.

• Effectuer un test de mise en eau complet pour vérifier l'absence de fuites avant la première
utilisation.


